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BILAN STRATÉGIQUE DU RAPPORT ANNUEL DE PERFORMANCES  

Odile RENAUD-BASSO
Directrice générale du Trésor

Responsable du programme n° 305 : Stratégie économique et fiscale

Le programme 305 « Stratégie économique et fiscale » porte les moyens de deux directions d’état-major du ministère  
de  l’économie  et  des  finances :  la  direction  générale  du Trésor  (DG Trésor)  et  la  direction  de la  législation  fiscale 
(DLF).

 

Ces deux directions sont  en charge du conseil  au Gouvernement,  de la  conception et  de la mise en œuvre de sa 
politique dans les domaines économiques, financiers et fiscaux. Elles coordonnent l’action des différents acteurs du 
pilotage de l’économie française dans les cadres national, européen et international en s’appuyant sur des prévisions  
et des analyses économiques de qualité, un corpus juridique clair et accessible encadrant l’activité économique et la  
possibilité d’opérer une transposition rapide des directives européennes.

 

L’année 2019 a été marquée par plusieurs évènements majeurs au niveau national, comme aux niveaux européen et  
international.

 

La  DG Trésor  a  joué  un  rôle  majeur  dans  la  préparation  de  la  loi  du  22  mai  2019  relative  à  la  croissance  et  la  
transformation  des  entreprises,  dite  loi  PACTE,  dont  l’objet  principal  est  de  faciliter  la  croissance  des  entreprises  
françaises et de repenser la place des entreprises dans la société, et reste mobilisée par sa mise en œuvre. Cette loi  
comporte plusieurs mesures très concrètes pour les entreprises,  visant notamment la simplification de leur création 
avec la mise en service d’une plate-forme unique remplaçant les différents interlocuteurs existants, l’amélioration de  
leur financement avec l’émission de jetons virtuels et  l’élargissement du PEA-PME aux titres émis par financement  
participatif, ainsi que la facilitation de leur transmission. La loi PACTE comporte également des mesures en faveur des  
salariés,  avec  notamment  la  suppression  du  forfait  social  sur  l’intéressement  pour  les  entreprises  de  moins  de 
250 salariés et la hausse du nombre de salariés dans les conseils d’administration, et en faveur des particuliers avec la  
modernisation de l’épargne retraite et le lancement des nouveaux plans d’épargne retraite (PER). Par ailleurs, cette loi  
permet de modifier l’objet social des entreprises, avec l’introduction de la notion de raison d’être des entreprises et la  
création du statut d’entreprise à mission. Enfin, la loi PACTE comprend une réforme du contrôle des investissements  
étrangers en France, avec une procédure plus simple, plus claire et plus rapide.

 

En  2019,  la  DG Trésor  a  également  participé  à  la  réforme  de  plusieurs  politiques  publiques,  telles  que  la  
programmation  pluriannuelle  de l’énergie,  la  loi  d’orientation  des  mobilités  et  les  négociations  sur  la  régulation  du 
nucléaire, et elle est déjà engagée dans la préparation du Pacte productif dont l’objectif est que la France atteigne le  
plein emploi en 2025 et l’élaboration des politiques publiques de régulation du numérique.

 

Sur  le  plan  européen,  la  DG Trésor,  outre  la  poursuite  des  négociations  de  sortie  du  Royaume-Uni  de  l’Union 
européenne, a participé aux travaux visant à mieux articuler commerce et développement durable.

 

Au niveau international, l’année 2019 a été marquée par la présidence française du G7, saluée de manière unanime.  
La DG Trésor a activement participé à la tenue du « G7 Finances » les 17 et 18 juillet à Chantilly, dont les objectifs 
étaient  de  faire  face  aux  risques  pesant  sur  l’économie  mondiale  et  le  système  financier,  de  répondre  aux  défis  
émergents en matière fiscale, numérique et environnementale et de réduire les inégalités au sein des pays et entre les  
pays.  Au  G20,  la  DG  Trésor  a  contribué  à  l’adoption  de  principes  de  qualité  des  investissements  dans  les 
infrastructures, prenant notamment en compte l’environnement.

 

L'activité de la DLF a été soutenue en 2019, tant au niveau national qu'international.
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Au  premier  semestre,  la  DLF  a  rédigé  et  soutenu  le  projet  de  loi  instaurant  la  taxe  sur  certaines  prestations  
numériques,  permettant  de  faire  participer  davantage  à  la  solidarité  nationale  les  grandes  entreprises  du  secteur  
numérique qui monétisent la valeur créée en ligne par la participation d’utilisateurs localisés sur le territoire national.

 

La DLF a également pris une part active dans la conception de la politique fiscale du Gouvernement qui s’est traduite  
par une série de mesures votées dans le cadre de la loi de finances pour 2020.

 

En effet, conformément aux engagements pris par le Président de la République le 25 avril 2019 à l'issue du grand 
débat  national,  la  loi  de  finances  pour  2020  prévoit  une  baisse  de  l’impôt  sur  le  revenu  (IR)  afin  d’alléger  
substantiellement la charge de cet impôt pour les classes moyennes et de leur rendre du pouvoir d’achat. En même 
temps, la taxe d’habitation sur les résidences principales sera intégralement supprimée pour 80 % des ménages en  
2020. Pour les 20 % des ménages restants, la suppression de la taxe d’habitation se déploiera jusqu’en 2023, date à  
laquelle plus aucun foyer ne paiera de taxe d’habitation sur sa résidence principale.

 

La suppression de la taxe d’habitation a été accompagnée d’une réforme du financement des collectivités locales. La  
perte de ressources des communes résultant de cette suppression sera compensée à l’euro près par un transfert à leur  
profit  de  la  part  de  taxe  foncière  sur  les  propriétés  bâties  perçue  actuellement  par  les  départements  et,  en  cas  
d’insuffisance, par la rétrocession de frais de gestion perçus par l’Etat.

 

En matière  de fiscalité  des entreprises,  en poursuivant  la  logique de soutien aux commerçants  et  aux artisans en  
difficulté  dans  les  zones  de  dévitalisation  commerciale,  la  loi  de  finances  pour  2020  donne  la  possibilité  aux  
collectivités  territoriales  situées  en  milieu  rural  d’instaurer  une  exonération  de  cotisation  foncière  des  entreprises  
(CFE), de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) et de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) à  
destination des petites activités commerciales.

 

La DLF a également poursuivi, en 2019, ses travaux de simplification de la fiscalité, ce qui a permis de supprimer, en  
loi de finances pour 2020, 20 taxes à faible rendement avec un impact de 18 M€ à compter de 2020 et de 274 M€ à  
compter  de 2021.  Par  ailleurs,  7  dépenses  fiscales  inefficientes  ont  été  supprimées et  10 autres  bornées  dans le  
temps. Toujours dans une optique de simplification et conformément aux préconisations du rapport du Comité action  
publique  2022,  un  travail  important  a  été  réalisé  afin  de  mettre  en  place  un  calendrier  de  transfert  à  la  direction  
générale des finances publiques (DGFiP) du recouvrement  de plusieurs taxes actuellement  gérées par  la direction  
générale des douanes et droits indirects (DGDDI).

 

Parallèlement, la DLF a préparé l’article de loi de finances pour 2020 relatif  à la suppression progressive des tarifs  
réduits de taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques (TICPE) pour le gazole non routier (GNR).  
Les tarifs réduits de TICPE dont bénéficie le GNR seront progressivement supprimés entre le 1er juillet 2020 et le 1er 

janvier 2022, à l’exclusion des exploitants agricoles et des entreprises ferroviaires, pour lesquels le niveau d'imposition  
restera inchangé et les modalités d'application des tarifs réduits seront simplifiées. Ces tarifs réduits ne se justifient  
plus sur le plan économique et ne correspondent pas aux objectifs environnementaux de la France.

 

Enfin, en matière de fiscalité internationale, la DLF a préparé les textes de transposition de la directive 2016/1164 du  
12  juillet  2016  dite  « ATAD  2 »,  qui  vise  à  mettre  un  terme  à  certaines  pratiques  d’optimisation  d’entreprises 
multinationales limitant l’imposition de leurs bénéfices au moyen de dispositifs «  hybrides », ainsi que de la directive 
2017/2455 du 5 décembre 2017 qui modifie les règles de TVA régissant les ventes à distance intracommunautaires de  
biens  au  profit  des  particuliers  (commerce  électronique).  Elle  a  également  pris  une  part  active  aux  négociations  
internationales ayant lieu à l’OCDE sur la réforme des règles de la fiscalité internationale applicables aux entreprises,  
défendant les positions françaises visant à taxer les profits réalisés dans un Etat par une entreprise à raison d’activités  
numériques même lorsqu’elle n’y a pas de présence physique ainsi qu’à instaurer un niveau minimum d’imposition des  
entreprises multinationales.
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RÉCAPITULATION DES OBJECTIFS ET DES INDICATEURS DE PERFORMANCE 

OBJECTIF 1 Assurer la qualité de l'analyse et des prévisions présentées dans le projet de loi de 
finances, dans le domaine des évolutions économiques et dans celui des recettes 
fiscales

INDICATEUR 1.1 Fiabilité comparée, au vu des réalisations, des prévisions du Gouvernement présentées 
dans le RESF et de celles des instituts de conjoncture

INDICATEUR 1.2 Fiabilité des prévisions de recettes fiscales

INDICATEUR 1.3 Fiabilité des prévisions de dépenses fiscales

OBJECTIF 2 Contribuer à l'accessibilité et à la clarté de la norme fiscale

INDICATEUR 2.1 Délais de production de la doctrine fiscale opposable à l'administration

OBJECTIF 3 Assurer l'efficacité du réseau international de la Direction générale du Trésor

INDICATEUR 3.1 Mise à disposition par les services économiques d'une information économique ciblée, 
pertinente et actualisée

OBJECTIF 4 Assurer un traitement efficace du surendettement

INDICATEUR 4.1 Capacité de la Banque de France à traiter dans les meilleurs délais un dossier de 
surendettement

INDICATEUR 4.2 Proportion des mesures permettant l'apurement total et définitif de la situation de 
surendettement

INDICATEUR 4.3 Efficience du traitement des dossiers de surendettement



PLR 2019 7
Stratégie économique et fiscale

OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE Programme n° 305

OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE 

OBJECTIF 1 

Assurer la qualité de l'analyse et des prévisions présentées dans le projet de loi de finances, dans 
le domaine des évolutions économiques et dans celui des recettes fiscales 

INDICATEUR 1.1 

Fiabilité comparée, au vu des réalisations, des prévisions du Gouvernement présentées dans le 
RESF et de celles des instituts de conjoncture

     (du point de vue du citoyen) 

 Unité 2017
Réalisation

2018
Réalisation

2019
Prévision
PAP 2019

2019
Prévision
actualisée

2019
Réalisation

2020
Cible

PAP 2019

Croissance du PIB

Réalisation % 2,0 
(deuxième 
estimation 

T4, 
28/02/2018)

1,5 
(deuxième 
estimation 

T4, 
28/02/2019)

INSEE 
(deuxième 
estimation 
T4, février 

2020)

INSEE 
(résultats 

détaillés T4, 
février 2020)

1,3 (INSEE, 
résultats 

détaillés T4, 
28/02/2020)

INSEE 
05/2021

Prévision de croissance du Gouvernement % 1,5 (RESF 
2017, 

10/2016)

1,7 (RESF 
2018, 

10/2017)

1,9 (PSTAB 
2018-2022)

1,4 (PSTAB 
2019-2022

1,7 (RESF 
2019, 

10/2018)

Non 
déterminé

Ecart prévision de croissance du Gouvernement / 
réalisation

points -0,5 0,2 Non 
déterminé

Non 
déterminé

0,4 Non 
déterminé

Prévision de croissance des instituts de 
conjoncture

% 1,2 (RESF 
2017, 

10/2016)

1,6 
(Consensus 

forecast, 
09/2017)

1,8 
(Consensus 

forecast 
03/2018)

1,3 
(Consensus 

forecast, 
03/2019)

1,7 
(Consensus 

forecast, 
09/2018)

Non 
déterminé

Ecart prévisions de croissance des instituts de 
conjoncture / réalisation

points -0,8 0,1 Non 
déterminé

Non 
déterminé

0,4 Non 
déterminé

Inflation

Réalisation % 1,0 1,8 INSEE 
(01/2020)

INSEE 
(01/2020)

1,1 INSEE 
(01/2021)

Prévision d'inflation du Gouvernement % 0,8 (RESF 
2017, 

10/2016)

1,1 (RESF 
2018, 

10/2017)

1,2 (PSTAB 
2018-2022)

1,3 (PSTAB 
2019-2022)

1,4 (RESF 
2019, 

10/2018)

Non 
déterminé

Ecart prévision d'inflation du Gouvernement / 
réalisation

points -0,2 -0,7 Non 
déterminé

Non 
déterminé

0,3 Non 
déterminé

Prévision d'inflation des instituts de conjoncture % 1,2 (RESF 
2017, 

10/2016)

1,1 
(Consensus 

forecast, 
09/2017)

1,5 
(Consensus 

forecast 
03/2018)

1,3 
(Consensus 

forecast, 
03/2019)

1,6 
(Consensus 

forecast, 
09/2018)

Non 
déterminé

Ecart prévisions d'inflation des instituts de 
conjoncture / réalisation

points 0,2 -0,7 Non 
déterminé

Non 
déterminé

0,5 Non 
déterminé

 

Commentaires techniques

Source  des  données  :  DG  Trésor  et  Insee.
Prévision de croissance et d’inflation du Gouvernement : rapport économique, social et financier annexé au PLF 2019 (RESF 2019, octobre 2018).
Prévision  de  croissance  et  d’inflation  des  instituts  de  conjoncture  :  Consensus  forecast,  septembre  2018.
"Consensus  Economics  (Forecast)"  :  organisme privé  chargé de  collecter  et  publier  des prévisions  macroéconomiques réalisées  par  plus  de 700
économistes  pour  une  centaine  de  pays.
Mode de calcul : le tableau fait apparaître les écarts (en points de pourcentage) entre les prévisions de croissance du PIB et d’inflation effectuées par
le Gouvernement d’une part, par les instituts de conjoncture d’autre part, et la réalisation constatée.
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INDICATEUR 1.2 

Fiabilité des prévisions de recettes fiscales

     (du point de vue du citoyen) 

 Unité 2017
Réalisation

2018
Réalisation

2019
Prévision
PAP 2019

2019
Prévision
actualisée

2019
Réalisation

2020
Cible

PAP 2019

Montant de recettes fiscales Md€ 295,6 295,4 Voies et 
moyens 2019

273,5 281,3 Non 
déterminé

Ecart prévision de recettes fiscales / réalisation % +1,9 % 
(réalisation / 
PLF 2018)

+0,8% 
(Réalisation/
PLF 2019)

Non 
déterminé

Non 
déterminé

+1,1 % 
(Réalisation/PL

F 2020)

Non 
déterminé

 

Commentaires techniques

Source  des  données  :  DG  Trésor.
Mode de calcu l : il s’agit des recettes fiscales nettes (des remboursements et dégrèvements) affectées au budget général. L’écart entre la prévision de  
recettes fiscales nettes et la réalisation est calculée à partir des prévisions révisées.

 

INDICATEUR 1.3 

Fiabilité des prévisions de dépenses fiscales

     (du point de vue du citoyen) 

 Unité 2017
Réalisation

2018
Réalisation

2019
Prévision
PAP 2019

2019
Prévision
actualisée

2019
Réalisation

2020
Cible

PAP 2019

Montant des dépenses fiscales Md€ Non 
déterminé

Non 
déterminé

Voies et 
moyens 2019

Voies et 
moyens 2020

Non 
déterminé

Non 
déterminé

Ecart prévisions de dépenses fiscales/réalisation % Non 
déterminé

Non 
déterminé

Non 
déterminé

Non 
déterminé

Non 
déterminé

Non 
déterminé

 

Commentaires techniques

Source des données : Direction de la législation fiscale (DLF).

 

ANALYSE DES RÉSULTATS

Indicateur 1.1             :       Fiabilité comparée, au vu des réalisations, des prévisions du Gouvernement présentées dans le RESF 
et de celles des instituts de conjoncture

Inflation

La  prévision  d'inflation  pour  2019  du  Rapport  économique  social  et  financer  (RESF)  2019  était  de  +1,4  %.  Cette 
prévision a été révisée à +1,2 % pour 2019 dans le RESF 2020. Cet écart de -0,2 [1] entre la prévision au moment du 
RESF 2019 et du RESF 2020 est d’une ampleur moindre que l’écart de prévision du Consensus des économistes (leur  
prévision pour 2019 a été revue de -0,4 point entre septembre 2018 et septembre 2019).   Cet écart est principalement 
lié à l’IPC énergie en lien avec la baisse du prix du pétrole depuis le RESF 2019 [2] et la suppression de la hausse de la 
TICPE initialement prévue. A l’issue de décembre (estimation provisoire de l’inflation de décembre), l’inflation 2019 a  
été de +1,1 %.

Croissance du PIB

La prévision de croissance du PIB pour 2019 du RESF 2019 était de +1,7  %. Cette prévision de croissance était, à 
l’époque de la  rédaction  du  RESF 2019 en  ligne  avec  les organisations  internationales  :  le  FMI et  la  Commission 
européenne prévoyaient +1,7 %, l’OCDE +1,8 %. La prévision du Consensus des économistes s’établissait à +1,7 % 
également. Le Haut Conseil des finances publiques (HCFP) avait qualifié la prévision du gouvernement de «  crédible ». 
Lors du RESF pour 2020, la prévision de croissance du gouvernement s’établissait à +1,4  % pour l’année 2019 et le 
HCFP a qualifié cette prévision d’« atteignable ».

A l’issue du 4e trimestre, la croissance pour l’année 2019 est estimée à +1,3 % dans les comptes trimestriels publiés 
par l’Insee le 28/02/2020. Ce chiffre de croissance est susceptible d’être révisé jusqu’aux comptes annuels définitifs  
pour  2019 qui  seront  publiés par l’Insee en mai  2022.  La prévision du RESF 2019 apparaît  donc au-dessus de la  
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croissance estimée pour 2019. L’environnement international s’est en effet avéré moins porteur qu'initialement prévu,  
avec un ralentissement marqué du commerce international  et  une faible croissance en zone euro.  La croissance a  
donc pâti d’une demande mondiale peu dynamique malgré la bonne tenue des performances à l’export. Par ailleurs,  
les gains de pouvoir d’achat enregistrés par les ménages ont pris plus de temps à se traduire dans la consommation  
que ce qui avait été initialement anticipé.

Indicateur 1.2             :       Fiabilité des prévisions de recettes fiscales

Il s’agit des recettes fiscales nettes (des remboursements et dégrèvements) affectées au budget général. L’écart entre  
la prévision de recettes fiscales nettes et la réalisation est calculé à partir des prévisions révisées.

La prévision pour l’année 2019, initialement estimée à 278,9 Md€ (dans le "Voies et moyens" 2019) a été actualisée à 
278,1 Md€ dans le projet de loi de finances pour 2020. L’exécution 2019 présente un écart de +1,1  % par rapport à la 
prévision,  qui  s’explique  principalement  par  des  recettes  d'impôts  sur  les  sociétés  (IS)  sur  titres  et  de  pénalités  
particulièrement dynamiques et du report de contentieux à fort enjeu, auxquelles s’ajoutent les plus-values constatées  
sur les recettes de donations et successions et de l’impôt sur la fortune immobilière.

La prévision pour l’année 2020 est estimée à 291,8 Md€ (dans le "Voies et moyens" 2020). Elle sera actualisée en loi 
de finances pour 2021.

Indicateur 1.3             :       Fiabilité des prévisions de dépenses

Année 2018             :  

Le montant des dépenses fiscales réalisé en 2018 est estimé à 99,0 Md€ en PLF 2020, soit une diminution de 1,2 Md€  
par rapport à la prévision réalisée en PLF 2019. Cet écart résulte :

-de  changements  de  méthode,  à  hauteur  de  +  1,0  Md€,  qui  correspondent  principalement  à  une  amélioration  du  
chiffrage des dépenses fiscales relatives à la TICPE grâce à la dématérialisation des déclarations et à des travaux de  
fiabilisation  du  coût  de certaines  dépenses  fiscales  relatives aux  taux  réduits  de TVA (notamment  amélioration  de  
l’exhaustivité du recensement des bénéficiaires) ;

- d'écarts de prévision de l’évolution spontanée, à hauteur de + 1,3 Md€. Ainsi, des révisions à la hausse du coût de  
certaines  dépenses  fiscales  plus  dynamiques  que  prévu  (+  0,3  Md€  au  titre  du  crédit  d'impôt  pour  la  transition 
énergétique  (CITE),  +  0,2  Md€  pour  le  crédit  d'impôt  recherche  (CIR),  +  0,2 Md€  au  titre  de  l’exonération  d’IS 
applicable aux sociétés de placement à prépondérance immobilière à capital variable (SPPICAV), + 0,2 Md€ au titre de  
l'abattement fixe applicable aux plus-values des dirigeants de PME partant à le retraite) n’ont pas été compensées par  
la révision à la baisse du coût du crédit d'impôt pour la compétitivité et l'emploi (CICE) à hauteur de - 0,7 Md€  ;

- une mesure de périmètre, à hauteur de - 3,5 Md€, portant sur les dépenses fiscales relatives aux taux réduits de TVA  
qui conduit à ajuster à la baisse le montant total des dépenses fiscales en 2018. En 2019, une revue de ces dépenses  
fiscales a été menée qui s’est fondée sur l’examen du caractère incitatif de ces dispositifs, lequel constitue le critère  
dégagé par le Conseil des prélèvements obligatoires pour considérer ces mesures comme des dépenses fiscales. Au  
terme de cette revue, il a été procédé au remplacement de 6 dépenses fiscales par 6 autres, avec pour conséquence  
une diminution du montant des dépenses fiscales de ce périmètre de l’ordre de 3,5 Md€.

Année 2019             :  

Le montant  des dépenses fiscales réalisé en 2019 n’est  pas disponible.  Toutefois,  le  coût global  a  été révisé à la 
hausse de 1,2 Md€ entre l’estimation réalisée en PLF 2019 à 98,2 Md€ et celle réalisée en PLF 2020 à 99,4 Md€. Cela 
résulte :

- de changements de méthode de chiffrage de certaines dépenses fiscales à hauteur de + 1,1 Md€ ;

- de mesures nouvelles adoptées depuis la parution du projet de loi de finances pour 2019, à hauteur de + 2,3 Md€ ;

- d'écarts de prévision sur des dépenses fiscales, à hauteur de + 1,4 Md€ ;

- de la mesure exceptionnelle de périmètre portant sur les dépenses fiscales relatives aux taux réduits de TVA ayant  
pour conséquence une diminution du montant des dépenses fiscales de ce périmètre de l’ordre de -3,6  Md€.

[1] Depuis 2000, les prévisions d’inflation du PLF sont sans biais et les écarts de prévision sont comparables à ceux  
des autres organismes de prévision. Cf. « Que peut-on dire des prévisions d’inflation des projets de loi de finances  ? », 
Trésor-Éco n°199, mai 2017.

[2] Le pétrole est conventionnellement gelé à sa dernière valeur connue lors de la prévision.
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OBJECTIF 2 

Contribuer à l'accessibilité et à la clarté de la norme fiscale 

INDICATEUR 2.1 

Délais de production de la doctrine fiscale opposable à l'administration

     (du point de vue du citoyen) 

 Unité 2017
Réalisation

2018
Réalisation

2019
Prévision
PAP 2019

2019
Prévision
actualisée

2019
Réalisation

2020
Cible

PAP 2019

Pourcentage des instructions fiscales publiées 
dans le délai de 6 mois après l’entrée en vigueur 
du texte appliqué

% 66,7 67,4 75 75 58 80

 

Commentaires techniques

Source  des  données  :  DLF.
Mode de calcul : l’indicateur mesure le pourcentage d’instructions fiscales publiées au Bulletin officiel des finances publiques (BOFiP) dans un délai de
six mois à compter de la date d’entrée en vigueur des dispositions commentées, parmi l’ensemble des instructions attendues pour les textes de loi
entrés  en  vigueur  entre  le  1er septembre  de  l’année  N-1  et  le  31  août  de  l’année  N.
Le délai est calculé pour chaque disposition en fonction de sa date d’entrée en vigueur et non pas de façon uniforme à partir de la date de publication
du  texte  de  loi  au  Journal  officiel  de  la  République  française.
Cet indicateur inclut les seules instructions fiscales publiées au Bulletin officiel des finances publiques (BOFiP) par la DLF. Il n’inclut ni les décrets, ni
les  arrêtés,  ni  les  instructions  publiées  au  Bulletin  officiel  des  douanes  (BOD).
Le résultat de l’année N est calculé courant mars N+1 afin de pouvoir figurer dans le RAP. Compte tenu du fait que le délai fixé dans l’objectif est de
six mois, le résultat de l’année N ne prend pas en compte les lois adoptées après le mois d’août de cette même année. Pour éviter toute rupture et
couvrir une année complète, l’appréciation du résultat de l’année N se fait donc sur la base des lois adoptées entre le 1 er septembre de l’année N-1 et
le 31 août de l’année N.

 

ANALYSE DES RÉSULTATS

L’objectif de 75 % des instructions fiscales publiées au BOFiP dans un délai de 6 mois n’a pas été atteint. Les résultats  
obtenus en 2019 s’élèvent  à 58%. L’écart  entre l’objectif  et  le résultat  obtenu s’explique par plusieurs facteurs.  En  
2019, la Direction de la législation fiscale a été fortement sollicitée par l’élaboration du projet de loi portant création  
d’une taxe sur les services numériques adopté en juillet 2019, la contribution au volet fiscal du grand débat national  
ainsi que par la conception de la baisse de l’impôt sur le revenu et de la réforme de la fiscalité directe locale, intégrés  
au projet de loi de finances pour 2020.

Par  ailleurs,  certaines  publications  ont  été  retardées  dans  l’attente  de  la  publication  des  décrets,  nécessitant  des  
contributions de plusieurs ministères,  précisant certaines mesures de la loi de finances 2019, comme par exemple,  
celles relatives aux dispositifs du mécénat ou du prêt à taux zéro.

Enfin,  certains retards peuvent  s’expliquer  par  l’ampleur  des mises  à jour  à  effectuer  comme, par  exemple,  celles  
relatives  à  la  gratuité  d’enregistrement  de  certains  actes  de  société.  C’est  également  le  cas  de  la  mise  à  jour  
consécutive à la transposition de la directive TVA sur le commerce électronique, qui a permis d’actualiser l’ensemble  
des documents relatifs à la territorialité des prestations électronique en matière de TVA.
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OBJECTIF 3 

Assurer l'efficacité du réseau international de la Direction générale du Trésor 

INDICATEUR 3.1 

Mise à disposition par les services économiques d'une information économique ciblée, pertinente 
et actualisée

     (du point de vue du citoyen) 

 Unité 2017
Réalisation

2018
Réalisation

2019
Prévision
PAP 2019

2019
Prévision
actualisée

2019
Réalisation

2020
Cible

PAP 2019

Proportion des services économiques (SE) 
mettant à disposition du public, notamment les 
entreprises, via le site internet de la DG Trésor, 
une information économique actualisée de leur 
pays de résidence

% 92 95 95 95 95 97

 

Commentaires techniques

Source  des  données  :  DG  Trésor.
Mode de calcul : la valeur indiquée correspond au nombre de services économiques dont la page-pays, accessible via le site internet de la DG Trésor,  
présente  des  publications  qui  ont  été  actualisées  au  cours  des  12  derniers  mois,  rapporté  au  nombre  de  services  économiques.
Le calcul relatif aux publications actualisées est établi au regard d’un « socle de base » qu’il est demandé aux services économiques de tenir à jour au  
moins  une fois  par  an  :  l’insertion  de  fiches actualisées sur  (1)  la  situation économique du pays  de  résidence,  (2)  les  relations  économiques et  
financières  entre  la  France  et  le  pays  de  résidence  et  (3)  le  commerce  extérieur  du  pays  de  résidence.  Par  ailleurs,  les  services  économiques  
régionaux (SER) sont tenus de publier au moins deux articles par mois au cours des 12 derniers mois. Les pages-pays des services économiques (SE)  
obtenant un score d’au moins 2 sur 3 et celles des services économiques régionaux (SER) obtenant un score d’au moins 3 sur 4 sont considérées  
comme étant de nature à proposer une information pertinente et à jour pour le public.

 

ANALYSE DES RÉSULTATS

La proportion de services économiques mettant une information économique pertinente et actualisée à la disposition  
du public via le site internet de la DG Trésor est de 95 % à l'issue d'un recensement mené début janvier 2020 portant  
sur les publications durant l’année 2019, conformément aux objectifs annoncés.

L’indicateur se stabilise, après plusieurs années de progression (+13 points depuis 2016), traduisant le maintien des 
efforts d’analyse et de production de contenus par les services économiques. Si la rénovation, en 2018, du site internet  
de la DG Trésor a contribué à pérenniser ce résultat, le renforcement de la stratégie de communication de la direction  
en 2020 devrait participer à l’amélioration de cet indicateur dans le prochain PLF.

OBJECTIF 4 

Assurer un traitement efficace du surendettement 

INDICATEUR 4.1 

Capacité de la Banque de France à traiter dans les meilleurs délais un dossier de surendettement

     (du point de vue de l'usager) 

 Unité 2017
Réalisation

2018
Réalisation

2019
Prévision
PAP 2019

2019
Prévision
actualisée

2019
Réalisation

2020
Cible

PAP 2019

Délai moyen de traitement d'un dossier sur 
l'ensemble de la procédure

mois 4,11 3,8 3,4 3,5 4,5 3,15

 

Commentaires techniques

Source  des  données  :  Banque  de  France  (BdF).
Le délai moyen de traitement sur l’ensemble de la procédure mesure le temps moyen mis pour traiter l’ensemble des dossiers, de leur dépôt jusqu’à la  
fin  de  l’instruction.  Celle-ci  peut  se  conclure  par  différentes  décisions  (irrecevabilité,  clôture,  plan  conventionnel,  procédure  de  rétablissement  
personnel, mesures imposées ou recommandées), mettant fin à la mission de la commission de surendettement. Cet indicateur décrit le délai moyen 
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de traitement du stock de dossiers à partir d’un stock moyen et d’un flux de sortie et ne tient pas compte de la durée individuelle de traitement de  
chaque  dossier.
Mode de calcul : la valeur indiquée correspond au rapport entre, d’une part, la moyenne des stocks de dossiers en cours de traitement en fin de mois  
calculée sur les douze derniers mois et,  d’autre part,  la moyenne calculée sur les douze derniers mois du nombre de dossiers entièrement traités  
chaque mois.

 

INDICATEUR 4.2 

Proportion des mesures permettant l'apurement total et définitif de la situation de surendettement

     (du point de vue du citoyen) 

 Unité 2017
Réalisation

2018
Réalisation

2019
Prévision
PAP 2019

2019
Prévision
actualisée

2019
Réalisation

2020
Cible

PAP 2019

Proportion des mesures permettant l'apurement 
total et définitif de la situation de surendettement

% 85,8 87 85 84 85 82

 

Commentaires techniques

Source  des  données  :  BdF.
Mode  de  calcul  :  le  nombre  de  dossiers  ayant  fait  l’objet  d’une  décision  permettant  l’apurement  total  et  définitif  de  l’endettement  est  rapporté  à  
l’ensemble des mesures mises en place ou recommandées au juge (plans conventionnels, mesures imposées et recommandées [rééchelonnement de  
dettes, remises de dettes, effacement partiel de créances, etc.], mesures de rétablissement personnel avec ou sans liquidation judiciaire).

 

INDICATEUR 4.3 

Efficience du traitement des dossiers de surendettement

     (du point de vue du contribuable) 

 Unité 2017
Réalisation

2018
Réalisation

2019
Prévision
PAP 2019

2019
Prévision
actualisée

2019
Réalisation

2020
Cible

PAP 2019

Coût complet du traitement d'un dossier de 
surendettement

€ 1033 977 943 966 970* 908

Nombre moyen de dossiers traités par agents Nombre/agent 165 204 210 210 204 224

 

Commentaires techniques

  * Le calcul du coût est en cours de finalisation. Les données seront finalisées par la Banque de France fin mars-début avril  

Source  des  données  :  BdF.
Mode  de  calcul  :
- Coût complet du traitement d’un dossier de surendettement : le coût est calculé sur la base du rapport entre, au numérateur, le coût complet d’un  
dossier comprenant le coût direct de l’activité et le déversement des coûts des fonctions support et, au dénominateur, le nombre de dossiers traités.
- Nombre moyen de dossiers traités par agent : le numérateur est le nombre de dossiers traités (nombre de dossiers ayant fait l’objet d’une décision  
marquant la fin de la procédure de traitement du dossier par la commission au cours des douze derniers mois) par an ; le dénominateur est le nombre  
d’équivalent annuel temps plein (EATP) affectés au traitement des dossiers de surendettement.

 

ANALYSE DES RÉSULTATS

Indicateur 4.1             :       Délai moyen de traitement d’un dossier sur l’ensemble de la procédure

Le maintien des effets positifs, sur les délais de traitement des dossiers de surendettement, des importantes mesures  
de simplification et d’accélération de la procédure de traitement de ces dossiers entrées en vigueur au 1 er janvier 2018, 
a été contrarié par un dysfonctionnement informatique. Ainsi, l’allongement d’un mois du délai moyen de traitement des  
dossiers  en  2019  (4,5)  par  rapport  aux  prévisions  2019,  initiales  et  actualisées,  et  aux  réalisations  des  années  
précédentes, s’explique principalement par une indisponibilité de l’application informatique (SUREN 2) pendant près de  
6 semaines courant 2019, suite à la mise en production d’une nouvelle version. D’autres facteurs plus diffus expliquent  
cette hausse tel que notamment la mise en route en 2019 d’une vingtaine de nouveaux centres de traitement partagés  
nécessitant une phase d’appropriation des nouveaux outils et des nouvelles méthodes.

Indicateur 4.2             :       Proportion des mesures permettant l’apurement total et définitif de la situation de surendettement
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Le pourcentage de mesures prononcées permettant l’apurement total et définitif de la situation de surendettement, de  
85 %, est en ligne avec la prévision initiale 2019 (85 %). La légère amélioration du taux de mesures pérennes par 
rapport à la prévision actualisée, dont le nombre est rapporté aux décisions des commissions de surendettement (hors  
cas des dossiers ayant fait l’objet d’une décision d’irrecevabilité et d’une clôture sans solution) est liée à la diminution  
de la proportion des mesures d’attente dans l’ensemble des décisions des commissions.

Indicateur 4.3             :       Efficience du traitement des dossiers de surendettement

La baisse du nombre de dossiers traités en 2019 (153 453 dossiers), de -17,5% par rapport à 2018 (186 099 dossiers),  
a été plus importante que prévue. La baisse des effectifs – bien que légèrement supérieure à ce qui était anticipé – n’a  
cependant  pas  compensé  entièrement  cet  effet  conduisant  à  un  nombre  moyen  de  dossiers  traités  par  agents  
légèrement inférieur à ce qui avait anticipé (204 contre 210). Par ailleurs, les coûts complets du surendettement sont  
pour  l’essentiel  des  coûts  fixes  à  court  terme  (en  particulier  coûts  informatiques,  immobiliers,  frais  de  personnel  
indirect) faiblement corrélés avec le volume des dossiers traités. Dans ce contexte, le coût complet du traitement d'un  
dossier de surendettement est un peu supérieur aux estimations initiales pour 2019 mais en ligne avec les estimations  
révisées.

Au  total,  l’efficience  du  traitement  du  surendettement  s’améliore  de  nouveau  en  2019  mais  dans  une  proportion  
moindre qu’initialement envisagée dans un contexte marqué par une réduction plus rapide qu’anticipée du nombre de  
dossiers traités.
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PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES DÉPENSES FISCALES  

 

2019 / PRÉSENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CRÉDITS OUVERTS ET DES CRÉDITS CONSOMMÉS

2019 / AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT

Numéro et intitulé de l'action
ou de la sous-action

Prévision LFI 2019
Consommation 2019

Titre 2
Dépenses de 

personnel

Titre 3
Dépenses de 

fonctionnement

Titre 5
Dépenses 

d’investissement

Titre 6
Dépenses 

d’intervention

Total Total
y.c. FdC et AdP
prévus en LFI

01 – Définition et mise en oeuvre de la 
politique économique et financière de la 
France dans le cadre national, 
international et européen

67 914 408
65 037 589

259 000 000
255 578 404

 
 

8 200 000
9 007 552

335 114 408
329 623 544

336 614 408
                    

02 – Développement international de 
l'économie française

68 857 891
64 940 020

6 567 156
4 968 867

 
 

 
230

75 425 047
69 909 117

75 425 047
                    

03 – Elaboration de la législation fiscale 16 446 732
16 268 425

 
 

 
 

 
 

16 446 732
16 268 425

16 446 732
                    

Total des AE prévues en LFI 153 219 031 265 567 156  8 200 000 426 986 187 428 486 187

Ouvertures / annulations par FdC et AdP  +1 510 353 +1 510 353

Ouvertures / annulations hors FdC et AdP -4 758 957 +417 030 -4 341 927

Total des AE ouvertes 148 460 074 275 694 539 424 154 613

Total des AE consommées 146 246 033 260 547 271  9 007 782 415 801 085

 

2019 / CRÉDITS DE PAIEMENT

Numéro et intitulé de l'action
ou de la sous-action

Prévision LFI 2019
Consommation 2019

Titre 2
Dépenses de 

personnel

Titre 3
Dépenses de 

fonctionnement

Titre 5
Dépenses 

d’investissement

Titre 6
Dépenses 

d’intervention

Total Total
y.c. FdC et AdP
prévus en LFI

01 – Définition et mise en oeuvre de la 
politique économique et financière de la 
France dans le cadre national, 
international et européen

67 914 408
65 037 589

259 000 000
254 175 374

 
162 852

3 700 000
4 507 552

330 614 408
323 883 367

332 114 408
                    

02 – Développement international de 
l'économie française

68 857 891
64 940 020

6 567 156
4 887 812

 
 

 
230

75 425 047
69 828 061

75 425 047
                    

03 – Elaboration de la législation fiscale 16 446 732
16 268 425

 
 

 
 

 
 

16 446 732
16 268 425

16 446 732
                    

Total des CP prévus en LFI 153 219 031 265 567 156  3 700 000 422 486 187 423 986 187

Ouvertures / annulations par FdC et AdP  +1 510 353 +1 510 353

Ouvertures / annulations hors FdC et AdP -4 758 957 -946 034 -5 704 991

Total des CP ouverts 148 460 074 269 831 475 418 291 549

Total des CP consommés 146 246 033 259 063 186 162 852 4 507 782 409 979 853
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2018 / PRÉSENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CRÉDITS VOTÉS (LFI) ET DES CRÉDITS CONSOMMÉS

2018 / AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT

Numéro et intitulé de l'action
ou de la sous-action

Prévision LFI 2018
Consommation 2018

Titre 2
Dépenses de 

personnel

Titre 3
Dépenses de 

fonctionnement

Titre 5
Dépenses 

d’investissement

Titre 6
Dépenses 

d’intervention

Titre 7
Dépenses 

d’opérations 
financières

Total
hors FdC et AdP

prévus en LFI

Total
y.c. FdC et AdP

01 – Définition et mise en oeuvre de 
la politique économique et 
financière de la France dans le 
cadre national, international et 
européen

67 305 255
64 899 620

257 967 600
259 467 726

 
 

1 200 000
3 734 542

 
 

326 472 855
                    

327 972 855
328 101 888

02 – Développement international de 
l'économie française

72 126 454
68 432 324

13 100 000
12 747 821

1 150 000
273 971

 
811

 
8 651

86 376 454
                    

86 446 454
81 463 578

03 – Elaboration de la législation 
fiscale

16 659 277
15 733 359

 
 

 
 

 
 

 
 

16 659 277
                    

16 659 277
15 733 359

Total des AE prévues en LFI 156 090 986 271 067 600 1 150 000 1 200 000  429 508 586 431 078 586

Total des AE consommées 149 065 303 272 215 547 273 971 3 735 353 8 651  425 298 825

 

2018 / CRÉDITS DE PAIEMENT

Numéro et intitulé de l'action
ou de la sous-action

Prévision LFI 2018
Consommation 2018

Titre 2
Dépenses de 

personnel

Titre 3
Dépenses de 

fonctionnement

Titre 5
Dépenses 

d’investissement

Titre 6
Dépenses 

d’intervention

Titre 7
Dépenses 

d’opérations 
financières

Total
hors FdC et AdP

prévus en LFI

Total
y.c. FdC et AdP

01 – Définition et mise en oeuvre de 
la politique économique et 
financière de la France dans le 
cadre national, international et 
européen

67 305 255
64 899 620

257 827 600
257 286 652

 
81 426

1 200 000
3 734 542

 
 

326 332 855
                    

327 832 855
326 002 240

02 – Développement international de 
l'économie française

72 126 454
68 432 324

13 100 000
12 626 109

1 150 000
287 471

 
811

 
8 651

86 376 454
                    

86 446 454
81 355 366

03 – Elaboration de la législation 
fiscale

16 659 277
15 733 359

 
 

 
 

 
 

 
 

16 659 277
                    

16 659 277
15 733 359

Total des CP prévus en LFI 156 090 986 270 927 600 1 150 000 1 200 000  429 368 586 430 938 586

Total des CP consommés 149 065 303 269 912 761 368 897 3 735 353 8 651  423 090 965

 

PRÉSENTATION PAR TITRE ET CATÉGORIE DES CRÉDITS CONSOMMÉS

 
 Autorisations d'engagement Crédits de paiement

Titre et catégorie Consommées*
en 2018

 

Ouvertes en LFI
pour 2019

Consommées*
en 2019

Consommés*
en 2018

Ouverts en LFI
pour 2019

Consommés*
en 2019

Titre 2 – Dépenses de personnel 149 065 303 153 219 031 146 246 033 149 065 303 153 219 031 146 246 033

Rémunérations d’activité 110 820 796 112 948 400 108 380 310 110 820 796 112 948 400 108 380 310

Cotisations et contributions sociales 37 420 371 39 515 049 37 027 730 37 420 371 39 515 049 37 027 730

Prestations sociales et allocations 824 136 755 582 837 993 824 136 755 582 837 993
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 Autorisations d'engagement Crédits de paiement

Titre et catégorie Consommées*
en 2018

 

Ouvertes en LFI
pour 2019

Consommées*
en 2019

Consommés*
en 2018

Ouverts en LFI
pour 2019

Consommés*
en 2019

diverses

Titre 3 – Dépenses de 
fonctionnement

272 215 547 265 567 156 260 547 271 269 912 761 265 567 156 259 063 186

Dépenses de fonctionnement autres 
que celles de personnel

272 215 547 265 567 156 260 547 271 269 912 761 265 567 156 259 063 186

Titre 5 – Dépenses d’investissement 273 971   368 897  162 852

Dépenses pour immobilisations 
corporelles de l’État

273 971   287 471   

Dépenses pour immobilisations 
incorporelles de l’État

   81 426  162 852

Titre 6 – Dépenses d’intervention 3 735 353 8 200 000 9 007 782 3 735 353 3 700 000 4 507 782

Transferts aux ménages 811  230 811  230

Transferts aux entreprises 141 324 7 000 000  141 324 2 500 000  

Transferts aux autres collectivités 3 593 218 1 200 000 9 007 552 3 593 218 1 200 000 4 507 552

Titre 7 – Dépenses d’opérations 
financières

8 651   8 651   

Prêts et avances 8 651   8 651   

Total hors FdC et AdP 426 986 187 422 486 187

Ouvertures et annulations* en titre 2 -4 758 957 -4 758 957

Ouvertures et annulations* hors titre 2 +1 927 383 +564 319

Total* 425 298 825 424 154 613 415 801 085 423 090 965 418 291 549 409 979 853

* y.c. FdC et AdP

 

FONDS DE CONCOURS ET ATTRIBUTIONS DE PRODUITS

 Autorisations d'engagement Crédits de paiement

Nature de dépenses Ouvertes
en 2018

 

Prévues en LFI
pour 2019

Ouvertes
en 2019

Ouverts
en 2018

Prévus en LFI
pour 2019

Ouverts
en 2019

Dépenses de personnel       

Autres natures de dépenses 1 670 816 1 500 000 1 510 353 1 670 816 1 500 000 1 510 353

Total 1 670 816 1 500 000 1 510 353 1 670 816 1 500 000 1 510 353
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RÉCAPITULATION DES MOUVEMENTS DE CRÉDITS

   ARRÊTÉS DE RATTACHEMENT D'ATTRIBUTIONS DE PRODUITS 

 Ouvertures Annulations

Mois 
de signature

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres

02/2019  3 496  3 496     

03/2019  5 000  5 000     

06/2019  1 458  1 458     

Total  9 954  9 954     

 

   ARRÊTÉS DE RATTACHEMENT DE FONDS DE CONCOURS 

 Ouvertures Annulations

Mois 
de signature

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres

02/2019  400  400     

12/2019  1 499 999  1 499 999     

Total  1 500 399  1 500 399     

 

   ARRÊTÉS DE RÉPARTITION POUR MESURES GÉNÉRALES 

 Ouvertures Annulations

Date 
de signature

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres

29/10/2019 61 330  61 330      

Total 61 330  61 330      

 

   ARRÊTÉS DE REPORT DE FONDS DE CONCOURS 

 Ouvertures Annulations

Date 
de signature

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres

27/02/2019  1 612 954  1 716 329     

Total  1 612 954  1 716 329     

 

   ARRÊTÉS DE REPORT HORS TRANCHES FONCTIONNELLES ET HORS FONDS DE CONCOURS 

 Ouvertures Annulations

Date 
de signature

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres

07/03/2019  1 732 947  2 632 947     
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 Ouvertures Annulations

Date 
de signature

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres

Total  1 732 947  2 632 947     

 

   DÉCRETS DE TRANSFERT 

 Ouvertures Annulations

Date 
de signature

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres

19/08/2019     102 159  102 159  

19/11/2019     140 000  140 000  

25/11/2019  42 288  42 288     

Total  42 288  42 288 242 159  242 159  

 

   LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES 

 Ouvertures Annulations

Date 
de signature

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres

02/12/2019     4 578 128 2 971 159 4 578 128 5 337 598

Total     4 578 128 2 971 159 4 578 128 5 337 598

 

   TOTAL DES OUVERTURES ET ANNULATIONS (Y.C. FDC ET ADP) 

 Ouvertures Annulations

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres

Total général 61 330 4 898 542 61 330 5 901 917 4 820 287 2 971 159 4 820 287 5 337 598
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ÉVALUATION DES DÉPENSES FISCALES

Avertissement

Le niveau de fiabilité des chiffrages de dépenses fiscales dépend de la disponibilité des données nécessaires à la reconstitution de l’impôt qui serait dû  
en  l’absence  des  dépenses  fiscales  considérées.  Par  ailleurs,  les  chiffrages  des  dépenses  fiscales  ne  peuvent  intégrer  ni  les  modifications  des  
comportements fiscaux des contribuables qu’elles induisent, ni les interactions entre dépenses fiscales.

Le chiffrage initial pour 2019 a été réalisé sur la base des seules mesures votées avant le dépôt du projet de loi de finances pour 2019. Dès lors, le  
chiffrage actualisé peut différer de celui-ci, notamment lorsqu’il tient compte d’aménagements intervenus depuis le dépôt du projet de loi de finances  
pour 2019.

Les dépenses fiscales ont été associées à ce programme conformément aux finalités poursuivies par ce dernier.

« ε » : coût inférieur à 0,5 million d’euros ; « - » : dépense fiscale supprimée ou non encore créée ; « nc » : non chiffrable.

Le «  Coût  total  des dépenses fiscales »  constitue une somme de dépenses fiscales dont  les  niveaux de fiabilité  peuvent  ne pas être  identiques  
(cf. caractéristique « Fiabilité » indiquée pour chaque dépense fiscale). Il ne prend pas en compte les dispositifs inférieurs à 0,5 million d’euros (« ε »).  
La portée du total s’avère toutefois limitée en raison des interactions éventuelles entre dépenses fiscales. Il  n’est donc indiqué qu’à titre d’ordre de  
grandeur et ne saurait être considéré comme une véritable sommation des dépenses fiscales du programme.

   DÉPENSES FISCALES PRINCIPALES SUR IMPÔTS D'ÉTAT (5) 

(en millions d'euros)

Dépenses fiscales sur impôts d'État contribuant au programme de manière principale Chiffrage 
définitif
2018

 

Chiffrage 
initial
2019

Chiffrage 
actualisé

2019

550103 Exonération des droits d'enregistrement pour les actes portant changement de régime 
matrimonial

Partages et opérations assimilées

Bénéficiaires 2017 : (nombre non déterminé) Menages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de 
base taxable à partir de données déclaratives fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 2005 
- Dernière modification : 2005 - Dernière incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du 
fait générateur : dépense fiscale non bornée - code général des impôts : 1133 bis

32 32 32

140125 Exonération des intérêts des prêts familiaux

Revenus de capitaux mobiliers

Bénéficiaires 2017 : (nombre non déterminé) Menages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de 
base taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 2005 - 
Dernière modification : 2005 - Dernière incidence budgétaire : 2018 - Fin du fait générateur : 2007 - 
code général des impôts : 157-9° sexies

1 -

230411 Provision pour risque d’intervention du fonds de garantie des dépôts et de résolution

Dispositions communes à l'impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux) et à l'impôt sur 
les sociétés

Bénéficiaires 2017 : 1 Entreprises - Création : 2016 - Dernière modification : 2016 - Dernière 
incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non 
bornée - code général des impôts : 39 quinquies GF

1 nc nc

320108 Taxation à un taux réduit de certains revenus de capitaux mobiliers perçus par les caisses de 
retraite et de prévoyance

Modalités particulières d'imposition

Bénéficiaires 2017 : (nombre non déterminé) Entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de 
base taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 1968 - 
Dernière modification : 2002 - Dernière incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait  
générateur : dépense fiscale non bornée - code général des impôts : 219 quater

nc nc nc

530102 Application d'un droit fixe au lieu de la taxe de publicité foncière sur la transmission de biens 
appartenant à un organisme d'intérêt public au profit d'un établissement reconnu d'utilité 
publique effectuée dans un but d'intérêt général ou de bonne administration

Mutations à titre onéreux - Taxe de publicité foncière

Bénéficiaires 2017 : (nombre non déterminé) Entreprises - Création : 1969 - Dernière 
modification : 1996 - Dernière incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait 
générateur : dépense fiscale non bornée - code général des impôts : 1020

nc nc nc

Coût total des dépenses fiscales 34 32 32
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JUSTIFICATION AU PREMIER EURO 

ÉLÉMENTS TRANSVERSAUX AU PROGRAMME

ÉLÉMENTS DE SYNTHÈSE DU PROGRAMME 

 Autorisations d'engagement Crédits de paiement

Numéro et intitulé de l'action
ou de la sous-action

Prévision LFI 
Consommation 

Titre 2 *
Dépenses

de personnel

Autres titres * Total
y.c. FdC et AdP

Titre 2 *
Dépenses

de personnel

Autres titres * Total
y.c. FdC et AdP

01 – Définition et mise en oeuvre de la 
politique économique et financière de la 
France dans le cadre national, international 
et européen

67 914 408
65 037 589

267 200 000
264 585 956

336 614 408
329 623 544

67 914 408
65 037 589

262 700 000
258 845 778

332 114 408
323 883 367

02 – Développement international de 
l'économie française

68 857 891
64 940 020

6 567 156
4 969 097

75 425 047
69 909 117

68 857 891
64 940 020

6 567 156
4 888 042

75 425 047
69 828 061

03 – Elaboration de la législation fiscale 16 446 732
16 268 425

 
 

16 446 732
16 268 425

16 446 732
16 268 425

 
 

16 446 732
16 268 425

Total des crédits prévus en LFI * 153 219 031 273 767 156 426 986 187 153 219 031 269 267 156 422 486 187

Ouvertures / annulations y.c. FdC et AdP -4 758 957 +1 927 383 -2 831 574 -4 758 957 +564 319 -4 194 638

Total des crédits ouverts 148 460 074 275 694 539 424 154 613 148 460 074 269 831 475 418 291 549

Total des crédits consommés 146 246 033 269 555 052 415 801 085 146 246 033 263 733 820 409 979 853

Crédits ouverts - crédits consommés +2 214 041 +6 139 487 +8 353 528 +2 214 041 +6 097 655 +8 311 696

* hors FdC et AdP pour les montants de la LFI

 

 

   PASSAGE DU PLF À LA LFI 

 Autorisations d'engagement Crédits de paiement

 Titre 2
 

Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total

PLF 153 219 031 267 536 806 420 755 837 153 219 031 267 536 806 420 755 837

Amendements 0 +6 230 350 +6 230 350 0 +1 730 350 +1 730 350

LFI 153 219 031 273 767 156 426 986 187 153 219 031 269 267 156 422 486 187

 

Les crédits du programme 305 prévus en PLF ont été majorés de 6,23 M€ en AE et  1,73 M€ en CP par plusieurs 
amendements adoptés à l’Assemblée nationale et au Sénat, dont aucun ne concernait le titre 2.

Pour les crédits hors titre 2, les amendements retenus ont permis les opérations suivantes :

- une majoration des crédits de l'action 1 (titre 6) de 7 M€ en AE et de 2,5 M€ en CP afin de faciliter l’installation en  
France de l’Autorité bancaire européenne (ABE) qui a dû quitter Londres à la suite de la sortie du Royaume-Uni de  
l'Union européenne ;

- une minoration des crédits de l’action 1 (titre 3) de 900 k€ (en AE et CP) et une majoration de ceux de l’action 2 (titre  
3) de 130 k€ (en AE et CP) afin de financer la revalorisation des indemnités kilométriques et des barèmes des frais de  
nuitée.
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   JUSTIFICATION DES MOUVEMENTS RÉGLEMENTAIRES ET DES LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES 

Les crédits ouverts en LFI 2019  (426,99 M€ en AE et 422,49 M€ en CP, hors fonds de concours et attribution de  
produits) sur le programme 305 ont été modifiés par les mouvements réglementaires suivants :

- un transfert de crédits de titre 2 (décret n° 2019-843 du 19 août 2019) à destination du programme 218 «  Conduite et  
pilotage des politiques économiques et financières  », pour un montant de 102 159 € en AE et CP et 2 ETPT, au titre du 
transfert au centre de services de ressources humaines (CSRH) du secrétariat général des ministères économiques et  
financiers (SG-MEF) de la gestion administrative et de la paie des personnels de la DG Trésor  ;

-  un  transfert  de  crédits  de  titre  2  (décret  n°  2019-1203 du  19  novembre  2019)  à  destination  du  programme 129  
« Coordination du travail  gouvernemental »,  pour  un montant  de 140 000 € en AE et  CP et  2  ETPT, au titre  de la 
participation du MEF au financement du Haut Conseil pour le climat (HCC) ;

-  un  transfert  (décret  n°  2019-1228 du 25  novembre  2019)  de crédits  hors  titre  2  depuis  le  programme 129,  d’un 
montant de 42 888 € en AE et CP, correspondant au remboursement de frais de déplacement de délégués de la DG 
Trésor au Conseil de l'UE.

Par ailleurs, les crédits ouverts en 2019 ont été abondés par des reports d’un montant de 1,73 M€ en AE et 2,63 M€ en  
CP pour les crédits généraux (arrêté du 07 mars 2019), et de 1,61 M€ en AE et 1,72 M€ en CP pour les fonds de  
concours (27 février 2019).

 

   ORIGINE ET EMPLOI DES FONDS DE CONCOURS ET ATTRIBUTIONS DE PRODUITS 

Le montant des crédits rattachés en 2019 par voie de fonds de concours s’élève à 1,50 M€ en AE et en CP pour une  
prévision initiale de 1,5 M€. Ces crédits sont rattachés au fonds de concours n° 57-1-2-00508 destiné au financement  
et aux travaux d'organismes internationaux compétents en matière de normalisation comptable. Ce fonds de concours  
est  alimenté par les contributions volontaires des sociétés françaises suite à des appels de fonds de l’Autorité des 
normes  comptables  (ANC).
Ces crédits ont été consommés à hauteur de 1,46 M€ en AE et 1,49 M€ en CP.

S’agissant des attributions de produits, issus de la vente de biens mobiliers du réseau international, n'ont été constatés  
que des rattachements résiduels (9954 €), la gestion de ces biens ayant été transférés au 1er janvier 2019 au ministère 
de l'Europe et des affaires étrangères dans le cadre de la réforme des réseaux de l'Etat à l'étranger.

 

   RÉSERVE DE PRÉCAUTION ET FONGIBILITÉ 

 Autorisations d'engagement Crédits de paiement

 Titre 2
 

Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total

Mise en réserve initiale 766 095 2 642 963 3 409 058 766 095 2 507 962 3 274 057

Surgels 0 0 0 0 0 0

Dégels 0 0 0 0 0 0

Réserve disponible avant mise en place 
du schéma de fin de gestion (LFR de fin 
d'année)

766 095 2 642 963 3 409 058 766 095 2 507 962 3 274 057

 

Les crédits ouverts en LFI ont fait l’objet d’une mise en réserve initiale de 9,0 M€ en AE et de 8,8 M€ en CP, dont 8,2  
M€ en AE et 8,1 M€ en CP pour les crédits hors titre 2 et 0,8 M€ (en AE et CP) pour les crédits de titre 2.

Afin de permettre le paiement à la fin du premier trimestre de la rémunération des prestations réalisées par la Banque  
de France pour le compte de l'Etat, un dégel et une reventilation ont été opérés sur le hors titre 2, ramenant la réserve  
à 2,6 M€ en AE et 2,5 M€ en CP.

En fin de gestion, la totalité de la réserve a été annulée.
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EMPLOIS ET DÉPENSES DE PERSONNEL 

   EMPLOIS RÉMUNÉRÉS PAR LE PROGRAMME 

(en ETPT)

Catégorie d'emplois Transferts
de gestion

2018

(1)

Réalisation

2018

(2)

LFI + LFR

2019

(3)

Transferts
de gestion

2019

(4)

Réalisation

2019

(5)

Écart à
LFI + LFR 2019
(après transferts

de gestion)
(5 - (3 + 4))

1424 – Catégorie A+ 0 435 446 0 443 -3

1425 – Catégorie A -3 524 523 -2 523 +2

1426 – Catégorie B 0 163 168 -2 150 -16

1427 – Catégorie C 0 443 346 0 351 +5

Total -3 1 565 1 483 -4 1 467 -12

 

(en ETPT)

Catégorie d'emplois Mesures
de périmètre

en LFI

(6)

Mesures
de transfert

en LFI

(7)

Corrections
techniques

(8)

Impact des
schémas d'emplois

pour 2019

(5-4)-(2-1)-(6+7+8)

dont extension en
années pleines des
schémas d'emplois

2018 sur 2019

dont impact du
schéma d'emplois

2019 sur 2019

1424 – Catégorie A+ 0 0 +1 +7 +20 -13

1425 – Catégorie A 0 0 0 -2 +1 -3

1426 – Catégorie B 0 -1 +4 -14 -4 -10

1427 – Catégorie C 0 -78 -5 -9 +1 -10

Total 0 -79 0 -18 +18 -36

 

En LFI 2019, le plafond autorisé d'emplois s'élevait à 1 483 équivalents temps plein travaillés (ETPT). Au terme de la  
gestion, la consommation moyenne annuelle du plafond d'emplois s'établit à 1 467 ETP, dont 30,2 % de catégorie A+,  
35,7 % de catégorie A, 10,2 % de catégorie B et 23,9 % de catégorie C. La structure des emplois du programme est  
stable entre 2018 et 2019. Le taux de consommation par rapport à la LFI 2019 se situe à 98,6 %.

 

Par ailleurs :

 

- 2 ETPT ont été transférés vers le programme 218 « Gestion fiscale et financière de l’État et du secteur public local »  
dans le cadre du transfert de la gestion administrative et de la paie au Centre de services RH au secrétariat général  
des ministères économiques et financiers (décret n° 2019-843 du 19 août 2019) ;

- 2 ETPT ont été transférés vers le programme 129 « Coordination du travail gouvernemental » dans le cadre de la 
création  du  Haut-Conseil  pour  le  climat  (décret  n°  2019-1203  du  19  novembre  2019).
Enfin, les corrections techniques intègrent les effets des promotions intercatégorielles.

 

   ÉVOLUTION DES EMPLOIS À PÉRIMÈTRE CONSTANT 

(en ETP)

Catégorie d'emploi Sorties dont départs
en retraite

Mois
moyen

des sorties

Entrées dont primo
recrutements

Mois
moyen

des entrées

Schéma
d'emplois

 
Réalisation

Schéma
d'emplois

 
Prévision PAP

1424 – Catégorie A+ 120 3 5,60 112 49 6,51 -8 +8

1425 – Catégorie A 93 11 6,69 85 51 6,46 -8 -2
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(en ETP)

Catégorie d'emploi Sorties dont départs
en retraite

Mois
moyen

des sorties

Entrées dont primo
recrutements

Mois
moyen

des entrées

Schéma
d'emplois

 
Réalisation

Schéma
d'emplois

 
Prévision PAP

1426 – Catégorie B 29 8 5,69 16 1 7,13 -13 -3

1427 – Catégorie C 103 5 5,81 102 91 6,95 -1 -33

Total 345 27 315 192 -30 -30

 

Le nombre de mouvements s’est élevé en 2019 à 345 sorties (pour 367 prévues en PLF 2019) et 315 entrées (pour
337 prévues), soit un schéma d’emplois réalisé à hauteur de -30 ETP pour -30 prévus.

Le nombre des départs à la retraite constatés (-27 ETP) est identique à la prévision du PLF 2019.

Les  primo-recrutements  (192  ETP)  ont  essentiellement  concerné  des  agents  de  catégorie  C  (91  ETP,  dont
principalement  des  agents  de  droit  local  et  des  volontaires  internationaux  en  administration),  A (51  ETP)  et  A+
(49 ETP).

 

   EFFECTIFS ET ACTIVITÉS DES SERVICES 

RÉPARTITION DU PLAFOND D'EMPLOIS PAR SERVICE

Service Prévision LFI
ETPT

Réalisation
ETPT

ETP
au 31/12/2019

Administration centrale 897 896 914

Services régionaux 50 45 31

Services à l'étranger 531 522 535

Autres 5 4 4

Total 1 483 1 467 1 484

 

La ligne "autres" recouvre les effectifs de la représentation permanente de la France auprès de l'OCDE, sise à Paris.

 

RÉPARTITION DU PLAFOND D'EMPLOIS PAR ACTION

Numéro et intitulé de l’action ou de la sous-action Prévision LFI
 

ETPT

Réalisation
 

ETPT

01 – Définition et mise en oeuvre de la politique économique et financière de la France 
dans le cadre national, international et européen

691 706

02 – Développement international de l'économie française 605 573

03 – Elaboration de la législation fiscale 187 188

Total 1 483 1 467

Transferts en gestion -4

 

En 2019, la consommation d'emplois s'est élevée à 1 467 ETPT, dont :

- 706 ETPT pour l'action 1 « Définition et mise en  œuvre de la politique économique et financière de la France dans le 
cadre national,  international  et  européen » (soit  48 % de l'ensemble de la consommation d'ETPT du programme) ;
-  573  ETPT  pour  l'action  2  «  Développement  international  de  l'économie  française  »  (soit  39  %)  ;
- 188 ETPT pour l'action 3 « Elaboration de la législation fiscale » (soit 13 %).

Par ailleurs:
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- 2 ETPT et 102 159 € en AE et en CP ont été transférés par décret n° 2019-843 du 19 août 2019 vers le programme  
218  «  Conduite  et  pilotage  des  politiques  économiques  et  financières  »  dans  le  cadre  de  la  création  du  réseau  
SiRHius ;

-  2 ETPT et  140 000 € en AE et  en CP ont été transférés par décret  n° 2019-1203 du 19 novembre 2019 vers le  
programme 129 « Coordination du travail  gouvernemental » pour financer les dépenses de fonctionnement du Haut 
conseil pour le climat.

 

RECENSEMENT DU NOMBRE D'APPRENTIS

Nombre d’apprentis pour l’année scolaire 2018-2019 :  2

 

 

   INDICATEURS DE GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 

Ratios effectifs gestionnaires / effectifs gérés

Effectifs 
intégralement gérés 
(inclus dans le 
plafond d'emplois)

(ETP ou effectifs physiques) 437

Effectifs gérants 25,8 5,9%

administrant et gérant 14,3 3,3%

organisant la formation 3 0,7%

consacrés aux conditions de travail 0 0,0%

consacrés au pilotage et à la politique des compétences 8,5 1,9%

Les effectifs intégralement gérés par la DG Trésor comprennent :

• les agents des corps des conseillers économiques (décret n° 2004-1260 du 25 novembre 2004) et des attachés économiques (décret n° 97-511 du 21 
mai 1997) ;

• les agents de ces corps détachés sur le statut d’emploi de ministre-conseiller pour les affaires économiques (décret n° 2004-1259 du 25 novembre 
2004) et sur les emplois de direction de l'administration territoriale de l’Etat (décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 ) ;

• les agents contractuels régis par le décret n° 69-697 du 18 juin 1969 portant fixation du statut des agents contractuels de l’État et des établissements 
publics de l’État à caractère administratif, de nationalité française, en service à l'étranger ;

• les volontaires internationaux en administration (VIA) ;et les agents de droit local (ADL), affectés dans les réseaux régional et international de la DG 
Trésor.

Dans le plafond d’emplois figurent également des effectifs partiellement gérés. Au 31 décembre 2019, cela concerne près de 136 agents d’autres 
directions du ministère de l’économie et des finances ou d’autres ministères accueillis en détachement dans les corps ou les statuts d’emploi précités. On 
compte également 2 mises à disposition sortantes.

Au 31 décembre 2019, les effectifs hors plafond d’emplois recouvrent notamment 61 agents mis à disposition et 52 agents en détachement sortant.

Pour mémoire, le ratio gérants-gérés du programme 305 ne recouvre que les effectifs des réseaux régional et international de la partie « Réseau » de la 
DG Trésor. Les agents d’administration centrale sont inclus dans le ratio du programme 218 « Conduite et pilotage des politiques économique et 
financière ». Il convient de préciser que les personnels en charge de la gestion du réseau international et régional de la DG Trésor gèrent également les 
agents des corps directionnels (attachés et conseillers économiques) affectés à l’administration centrale de la DG Trésor (34) et de la DGE (1), en 
disponibilité (5) et en congés parental (2). Par ailleurs, la DG Trésor apporte un soutien à la gestion des ressources humaines des VIA et des ADL de 
l’EPIC Business France.

Effectifs inclus dans le plafond d'emplois Effectifs hors plafond d’emplois

Effectifs 
intégralement gérés

gérés (agents en détachement entrant, en 
MAD sortante et PNA)

Intégralement gérés (CLD, disponibilité, 
etc.)

Partiellement gérés (agents en 
détachement sortant et en MAD entrante)

63,70% 19,83% 0,00% 16,47%
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   PRÉSENTATION DES CRÉDITS PAR CATÉGORIE ET CONTRIBUTIONS EMPLOYEURS 

Catégorie
 

Exécution
2018

Prévision
LFI 2019

Exécution
2019

Rémunération d’activité 110 820 796 112 948 400 108 380 310

Cotisations et contributions sociales 37 420 371 39 515 049 37 027 730

Contributions d’équilibre au CAS Pensions : 26 051 381 28 159 933 25 777 827

    – Civils (y.c. ATI) 25 620 020 27 750 415 25 369 637

    – Militaires 431 361 409 518 408 190

    – Ouvriers de l’État (subvention d'équilibre au FSPOEIE)    

    – Autres (Cultes et subvention exceptionnelle au CAS Pensions)    

Cotisation employeur au FSPOEIE    

Autres cotisations 11 368 990 11 355 116 11 249 904

Prestations sociales et allocations diverses 824 136 755 582 837 993

Total titre 2 (y.c. CAS Pensions) 149 065 303 153 219 031 146 246 033

Total titre 2 (hors CAS Pensions) 123 013 922 125 059 098 120 468 206

FdC et AdP prévus en titre 2  

 

En 2019, la consommation totale des crédits de titre 2 (hors contribution au CAS « Pensions ») est inférieure de 2 % à  
celle de 2018. La diminution de la composante relative aux « rémunérations d’activité » résulte notamment de la mise  
en oeuvre du schéma d’emplois (-30 ETP).

Le montant des prestations relatives aux allocations d’aide au retour à l’emploi (ARE) s’est élevé à 48 554 €, pour 13  
bénéficiaires (13 agents de catégorie A) en 2019.

 

   ÉLÉMENTS SALARIAUX 

(en millions d'euros)

Principaux facteurs d'évolution de la masse salariale hors CAS Pensions
  

Socle d'exécution 2018 retraitée 119,99

Exécution 2018 hors CAS Pensions 123,01

Impact des mesures de transfert et de périmètre 2019/ 2018 -2,21

Débasage de dépenses au profil atypique : -0,82

    – GIPA 0,00

    – Indemnisation des jours de CET -0,43

    – Mesures de restructuration  

    – Autres dépenses de masse salariale -0,38

Impact du schéma d'emplois -1,49

EAP schéma d'emplois 2018 0,85

Schéma d'emplois 2019 -2,33

Mesures catégorielles 0,32

Mesures générales 0,00

Rebasage de la GIPA 0,00

Variation du point de la fonction publique  

Mesures bas salaires  

GVT solde -0,02

GVT positif 1,95

GVT négatif -1,96

Rebasage de dépenses au profil atypique - hors GIPA 1,12

Indemnisation des jours de CET 0,51

Mesures de restructurations 0,04

Autres rebasages 0,56
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(en millions d'euros)

Principaux facteurs d'évolution de la masse salariale hors CAS Pensions
  

Autres variations des dépenses de personnel 0,55

Prestations sociales et allocations diverses - catégorie 23 0,03

Autres variations 0,52

Total 120,47

 

L’exécution 2019 des crédits de titre 2 hors CAS « Pensions » s’est élevée à 120,5 M€, soit -4,5 M€ par rapport à la  
LFI. Cette moindre dépense est principalement répartie sur :

-  un  socle  d’exécution  2018  inférieur  d'environ  3  M€  à  celui  anticipé  lors  de  la  construction  du  PLF  2019  ;
-  un impact  plus important du schéma d’emplois de près de 2 M€ en raison notamment  de recrutements en cours 
d’année plus tardifs que prévu et de l’actualisation des flux d’entrée/sortie et des coûts d’entrée par rapport à ceux pris  
en compte en LFI.

La ligne « Autres » (-0,38 M€) de la rubrique « Débasage de dépenses au profil atypique » comprend principalement  
-0,38  M€  au  titre  des  rappels  sur  années  antérieures,  -0,23  M€  au  titre  du  versement  des  indemnités  de  fin  de  
fonctions versées aux ADL et +0,22 M€ au titre des rétablissements de crédits.

La ligne « Autres » (+0,56 M€) de la rubrique « Rebasage de dépenses au profil atypique » comprend principalement  
+0,71 M€ au titre des rappels sur exercices antérieurs, +0,18 M€ au titre des indemnités de fin de fonction des ADL,  
-0,17 M€ au titre des rétablissements de crédits et -0,20 au titre des remboursements d'indus.

La  ligne  «  Autres  »  (+0,52  M€)  de  la  rubrique  «  Autres  variations  des  dépenses  de  personnel  »  comprend 
principalement +0,26 M€ au titre de la variation du coût de l'IRE, +0,12 M€ au titre de l'enveloppe ADL (coût de la vie,  
revalorisation  des  grilles,  mesures  individuelles)  et  +0,08  M€  de  compensation  du  remboursement  de  la  dernière 
recette ACOSS au titre de l'année 2018.

Le coût du GVT positif s’élève à +1,95 M€, soit +1,62 % de la masse salariale.

Le coût du GVT négatif (effet de noria) s’élève à -1,96 M€, soit -1,63 % de la masse salariale.

Le coût du GVT solde est quasi-nul (-18 000€).

Le montant de la variation de l'indemnité dégressive IE-CSG est de +0,06 M€.

 

COÛTS ENTRÉE-SORTIE

Catégorie d'emplois Coût moyen chargé HCAS dont rémunérations d’activité

Coût d'entrée Coût global Coût de sortie Coût d'entrée Coût global Coût de sortie

1424 – Catégorie A+ 105 948 123 432 115 817 93 775 111 495 103 667

1425 – Catégorie A 71 808 85 572 83 136 62 141 78 570 74 368

1426 – Catégorie B 47 951 51 376 52 328 42 539 45 884 47 069

1427 – Catégorie C 33 297 35 947 32 498 30 608 31 522 29 885

 

Le tableau ci-dessus détaille par catégorie les coûts moyens d’entrée et de sortie, ainsi que les coûts moyens globaux  
à  l'issue  de  la  gestion  2019.  Ces  coûts  s’entendent  cotisations  patronales  incluses,  hors  CAS "Pensions"  et  hors  
prestations sociales.

 

Les coûts afférents aux rémunérations d’activité s’entendent hors cotisations patronales, hors CAS "Pensions" et hors  
prestations sociales.
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L’évolution des coûts moyens constatée entre la LFI 2019 et la réalisation 2019 résulte principalement de la variation  
du coût  de l’indemnité  de résidence à l’étranger  en fonction,  notamment,  de la  situation  administrative et  du pays  
d’affectation des agents du réseau de la DG Trésor.

 

Cette variation du coût de l’indemnité de résidence à l’étranger explique également des coûts globaux supérieurs aux  
coûts  de  sortie  pour  les  catégorie  A+  et  C,  ainsi  que  des  coûts  d’entrée  supérieurs  aux  coûts  de  sortie  pour  les  
catégorie C.

 

MESURES CATÉGORIELLES

Catégorie ou intitulé de la mesure ETP
concernés

Catégories Corps Date d’entrée
en vigueur

de la mesure

Nombre
de mois

d’incidence
sur 2019

Coût Coût
en

année pleine

Mesures statutaires 192 045 192 045

CIGEM Attachés (GRAF du A) 4 A Attachés 01-2019 12 9 854 9 854

Mise en oeuvre du protocole PPCR 15 B Contrôleurs 01-2019 12 2 112 2 112

Mise en oeuvre du protocole PPCR 15 C Agents administratifs 01-2019 12 1 612 1 612

Mise en oeuvre du protocole PPCR 90 C Titulaires C 01-2019 12 16 663 16 663

Mise en oeuvre du protocole PPCR 115 B Titulaires B 01-2019 12 25 270 25 270

Mise en oeuvre du protocole PPCR 139 A Titulaires A 01-2019 12 13 549 13 549

Mise en oeuvre du protocole PPCR 157 A+ et A Titulaires 01-2019 12 53 302 53 302

Mise en oeuvre du protocole PPCR 247 A+, A, B et C Titulaires 01-2019 12 31 773 31 773

Mise en oeuvre du protocole PPCR 310 A+ Titulaires A+ 01-2019 12 37 910 37 910

Mesures indemnitaires 123 073 123 073

RIFSEEP - Administrateurs civils 13 A+ Administrateurs civils 01-2019 12 95 000 95 000

RIFSEEP - Personnels de catégorie A de 
la DGFiP

23 A Inspecteurs DGFiP 01-2019 12 28 073 28 073

Total 315 118 315 118

 

Les mesures catégorielles réalisées en 2019 s'élèvent à 0,3 M€, hors CAS « Pensions », soit une exécution supérieure  
de 0,1 M€ par rapport la prévision de 0,2 M€ inscrite en PLF 2019. Cet écart résulte principalement de l'ajout en 2019  
d'une mesure concernant le RIFSEEP des administrateurs civils,d'un montant de 95 000 €, non prévue au moment de 
la finalisation du PLF 2019.

 

   ACTION SOCIALE - HORS TITRE 2 

Les dépenses d'action sociale (aide aux familles, logement, restauration, secours, etc.) sont portées par le programme 
218 « Conduite et pilotage des politiques économique et financière » de la mission « Gestion des finances publiques et  
des ressources humaines ». Les principaux dispositifs, montants et  bénéficiaires sont présentés dans la JPE de ce  
programme dont le responsable est la secrétaire générale des ministères économique et financier.
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DÉPENSES PLURIANNUELLES
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SUIVI DES CRÉDITS DE PAIEMENT ASSOCIÉS À LA CONSOMMATION
DES AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT (HORS TITRE 2) 

 
AE 2019

 
CP 2019

 

 

 AE ouvertes en 2019 *
(E1)

275 694 539

 CP ouverts en 2019 *
(P1)

269 831 475

 

 

 AE engagées en 2019
(E2)

269 555 052

 CP consommés en 2019
(P2)

263 733 820

 

 AE affectées
non engagées
au 31/12/2019

(E3)

0

 dont CP consommés en
2019 sur engagements

antérieurs à 2019
(P3 = P2 – P4)

241 663

 

 AE non affectées
non engagées
au 31/12/2019

(E4 = E1 – E2 – E3)

6 139 487

 dont CP consommés
en 2019 sur

engagements 2019
(P4)

263 492 156

 

RESTES À PAYER

–

CP consommés en 2019
sur engagements
antérieurs à 2019

(P3 = P2 – P4)

241 663

=

–

CP consommés en 2019
sur engagements 2019

(P4)

263 492 156

=

 

 

 
 
NB : les montants ci-dessus correspondent uniquement aux crédits hors titre 2
 
 
* LFI 2019 + reports 2018 + mouvements réglementaires + FDC + ADP + fongibilité asymétrique + LFR
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Le montant des engagements non couverts par des paiements au 31/12/2019 augmente significativement par rapport à  
fin 2018 :

- principalement du fait de la participation de l'Etat aux frais d'installation de l'Autorité bancaire européenne à Paris-La  
Défense qui a donné lieu à un engagement en 2019 (7 M€) pour lequel les paiements s'étaleront sur six ans ;

- et d'un certain nombre d'engagements de l'APE qui n'ont pas été entièrement couverts par des paiements dès 2019.
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JUSTIFICATION PAR ACTION
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Action 01

Définition et mise en oeuvre de la politique économique et financière de la France dans le cadre 
national, international et européen 

 Prévision LFI Réalisation

 

(y.c. FdC et AdP)  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total

Autorisations d'engagement 67 914 408 268 700 000 336 614 408 65 037 589 264 585 956 329 623 544

Crédits de paiement 67 914 408 264 200 000 332 114 408 65 037 589 258 845 778 323 883 367

 

 

ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE 

 Autorisations d'engagement Crédits de paiement

Titre et catégorie Prévision LFI
y.c. FdC et AdP

 

Réalisation Prévision LFI
y.c. FdC et AdP

Réalisation

Titre 2 : Dépenses de personnel 67 914 408 65 037 589 67 914 408 65 037 589

Rémunérations d’activité 44 355 624 43 172 888 44 355 624 43 172 888

Cotisations et contributions sociales 22 999 301 21 204 850 22 999 301 21 204 850

Prestations sociales et allocations diverses 559 483 659 851 559 483 659 851

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 260 500 000 255 578 404 260 500 000 254 175 374

Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 260 500 000 255 578 404 260 500 000 254 175 374

Titre 5 : Dépenses d’investissement    162 852

Dépenses pour immobilisations incorporelles de l’État    162 852

Titre 6 : Dépenses d’intervention 8 200 000 9 007 552 3 700 000 4 507 552

Transferts aux entreprises 7 000 000  2 500 000  

Transferts aux autres collectivités 1 200 000 9 007 552 1 200 000 4 507 552

Total 336 614 408 329 623 544 332 114 408 323 883 367

 

Titre 3 - Dépenses de fonctionnement

Rémunération des prestations réalisées par la Banque de France et les instituts d'émission d'outre-mer pour le  
compte de l’Etat ( 245,89 M€ en AE et en CP)

1°) Rémunération des prestations réalisées par la Banque de France pour le compte de l’Etat (240,7 M€ en AE et CP)

Aux termes de l’article L.141-7 du code monétaire et financier, l’Etat rémunère à la Banque de France les prestations  
qu’elle effectue pour son compte, sur la base de la couverture des coûts qu’elle engage dans l’exercice des missions  
d’intérêt  général  qui  lui  sont  confiées.  Les  sept  conventions  techniques  signées  dans  ce  cadre  concernent  le 
secrétariat des commissions pour le traitement du surendettement, la tenue du compte du Trésor, la mise en circulation  
des monnaies métalliques, l’appui  à la gouvernance de la zone franc,  la gestion des accords de consolidation des  
dettes des Etats étrangers, les adjudications de valeurs du Trésor et enfin, la gestion du fichier central des chèques,  
étant précisé que cette dernière mission est financée par une contribution des établissements de crédit.

Le contrat de performance signé le 21 décembre 2011 entre l’Etat et la Banque de France, complété par un avenant du  
20 octobre 2016, prévoit la fixation d’un objectif annuel de rémunération convenu entre les parties sur la période 2017-
2020. La rémunération versée à la Banque de France en 2019 s’est établie à 240,7 M€. Les couts afférents s’inscrivent  
dans une tendance baissière favorisée par la diminution de 12,2 % du nombre de dossiers de surendettement déposés 
en 2019 (143 080 dossiers)  par  rapport  à 2018 (162 936 dossiers),  mais  aussi  par  les réformes engagées  depuis 
plusieurs  années  par  la  Banque  de  France  et  le  Gouvernement.  Ainsi,  la  modernisation  du  traitement  du  
surendettement  a  été  poursuivie  en  2019,  permettant  de  réduire  encore  davantage  les  effectifs  affectés  à  cette  
mission. Cette  modernisation repose notamment sur le déploiement  de nouveaux outils  informatiques en vue de la  
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dématérialisation  de  la  procédure  de  surendettement,  ainsi  que  sur  les  mesures  législatives  de  simplification  et  
d’accélération  de  la  procédure  issues  des  lois  n°  2013-672  du  26  juillet  2013  de  séparation  et  de  régulation  des  
activités bancaires, n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la  
modernisation de la vie économique (Sapin II), et n°2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du  
XXIème siècle,qui produisent désormais leur plein effet.

2°) Rémunérations des prestations réalisées par les instituts d’émission d’outre-mer pour le compte de l’Etat (5,19 M€  
en AE et en CP)

L’Institut d’émission des départements d’outre-mer (IEDOM) et l’Institut d’émission d’outre-mer (IEOM) sont chargés,  
chacun dans sa zone d’intervention,  d’exercer  des missions d’intérêt  général  qui  leur  sont  confiées par  l’Etat.  Les  
contrats de performance signés avec ces instituts prévoient que les prestations qu’ils fournissent à l'Etat dans le cadre  
des articles L. 711-3 (pour l’IEDOM), L. 712-4, L. 712-5 et L. 712-5-2 (pour l’IEOM) du code monétaire et financier sont  
rémunérées par l'Etat a leur coût complet.

Pour  l’IEDOM,  ces  activités  concernent  la  mise  en  circulation  des  monnaies  métalliques,  le  secrétariat  des  
commissions de surendettement des particuliers et la participation à la gestion du fichier central des chèques dans les  
départements d’outre-mer et du fichier des comptes d’outre-mer (FICOM) à Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-
Pierre-et-Miquelon, et le service bancaire de caisse rendu par les agences aux accrédites domiens du Trésor.

Dans la zone Pacifique, l’IEOM exerce deux missions pour le compte de l’Etat  : la participation à la gestion du fichier 
central des chèques (FCC) et la tenue du  fichier des comptes d’outre-mer (FICOM) des comptes ouverts en Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie française et à Wallis-et-Futuna.

Prestations intellectuelles réalisées pour le compte de l'Agence des participations de l’État (6,77 M€ en AE et  
5,47  M€  en  CP)
La  dépense  constatée  en  2019  pour  les  prestations  d’études  et  de  services  financiers,  juridiques  et  comptables  
réalisées pour le compte de l'APE s’est élevée à 6,8 M€ en AE et 5,5 M€ en CP.

Prestations intellectuelles réalisées pour le compte du CIRI et des CODEFI (0,39 M€ en AE et 0,30 M€ en CP)
Le montant  des  dépenses  d'audits  et  études  réalisés  pour  le  compte  du  Comité  interministériel  de  restructuration  
industrielle (CIRI) et les comités départementaux d’examen des problèmes de financement des entreprises (CODEFI)  
s'est élevé à 0,4 M€ en AE et à 0,30 M€ en CP.

Moyens  de  fonctionnement  de  l’Agence  France  Trésor  (0,69  M€  en  AE  et  0,53  M€  en  CP)
Les crédits nécessaires au fonctionnement de l’Agence France Trésor ont été consommés pour un montant de 0,7 M€
en AE et de 0,5 M€ en CP. Ils sont essentiellement consacrés aux frais de promotion des valeurs du Trésor et aux
abonnements de l’Agence aux réseaux d’information financière et aux banques de données sur les investisseurs.

Dépenses  diverses  de  la  DG  Trésor  (1,37  M€  en  AE  et  1,66  M€  en  CP)
Ces dépenses recouvrent principalement les remboursements de mises à disposition (0,74 M€ en AE et 0,72 M€ en 
CP) et  le  paiement  des honoraires des commissaires aux comptes chargés  de contrôler  et  certifier  les opérations  
réalisées avec la garantie de l’État par BPI Assurance Export et aux opérations réalisées pour le compte de l’État par  
Natixis (0,24 M€ en AE et 0,31 M€ en CP).

Autorité des normes comptables (1,46 M€ en AE et 1,49 M€ en CP)

Les dépenses de l’Autorité des normes comptables (ANC), financées par voie d'un fonds de concours alimenté par des  
contributions volontaires de sociétés françaises, se sont établies à 1,46 M€ en AE et 1,49 M€ en CP et correspondent  
principalement aux cotisations annuelles à l'International  Financial  Reporting Standards Foundation (1 M€ en AE et  
CP) et à l’European Financial Reporting Advisory Group (0,35 M€ en AE et CP).

Titre 6 - Dépenses d'intervention

Les dépenses d’intervention correspondent aux contributions de l’État à des organismes d’études et de recherche en
matière économique (1 M€ en AE et en CP) ; la participation 2019 de la DG Trésor :

- à l’association Bruegel s’est élevée à 0,20 M€ en AE et CP ;
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- à l’Institut Louis Bachelier (ILB) s’est élevée à 0,7 M€ en AE et CP ;

- à l’Institut européen de régulation financière (EIRF) s'est élevée à 0,1 M€ en AE et CP.

Par ailleurs, 7 M€ en AE et 2,5 M€ en CP ont été consacrés à la participation de la France à l’installation de l’Autorité  
bancaire européenne à Paris.

Enfin,1 M€ ont été versés à l'International Accounting Standards Board dans le cadre des travaux réalisés par l'Autorité  
des normes comptables.

 

Action 02

Développement international de l'économie française 

 Prévision LFI Réalisation

 

(y.c. FdC et AdP)  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total

Autorisations d'engagement 68 857 891 6 567 156 75 425 047 64 940 020 4 969 097 69 909 117

Crédits de paiement 68 857 891 6 567 156 75 425 047 64 940 020 4 888 042 69 828 061

 

 

ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE 

 Autorisations d'engagement Crédits de paiement

Titre et catégorie Prévision LFI
y.c. FdC et AdP

 

Réalisation Prévision LFI
y.c. FdC et AdP

Réalisation

Titre 2 : Dépenses de personnel 68 857 891 64 940 020 68 857 891 64 940 020

Rémunérations d’activité 57 837 889 54 514 222 57 837 889 54 514 222

Cotisations et contributions sociales 10 903 260 10 325 198 10 903 260 10 325 198

Prestations sociales et allocations diverses 116 742 100 600 116 742 100 600

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 6 567 156 4 968 867 6 567 156 4 887 812

Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 6 567 156 4 968 867 6 567 156 4 887 812

Titre 6 : Dépenses d’intervention  230  230

Transferts aux ménages  230  230

Total 75 425 047 69 909 117 75 425 047 69 828 061

 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

L’année 2019 est  la  première  année de la  réforme des réseaux de l’Etat  à  l’étranger,  dont  un des volets  a  été le  
transfert  en LFI 2019 de 6,4 M€ correspondant à la plus grande partie des dépenses effectuées à l’étranger par le 
réseau  des  services  économiques :  la  totalité  des  dépenses  immobilières  et  la  majorité  des  dépenses  de 
fonctionnement courant.

Les dépenses de fonctionnement du réseau international de la DG Trésor se sont élevées à 4,97 M€ en AE et 4,89 M€  
en CP en 2019, dont 78 % effectuées depuis Paris pour le compte du réseau et 22 % payées depuis l’étranger.

Elles se répartissent en dépenses de fonctionnement courant (1,8 M€ en AE=CP), dépenses informatiques (1,69 M€ en 
AE et 1,6 M€ en CP) et frais de changement de résidence (1,49 M€ en AE=CP).

 

DÉPENSES D’INTERVENTION
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La dépense de 230 € correspond à la prise en charge de frais médicaux pour des agents étrangers, de droit local, dans  
un pays dépourvu d’assurance sociale : le Cambodge.

 

Action 03

Elaboration de la législation fiscale 

 Prévision LFI Réalisation

 

(y.c. FdC et AdP)  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total

Autorisations d'engagement 16 446 732  16 446 732 16 268 425  16 268 425

Crédits de paiement 16 446 732  16 446 732 16 268 425  16 268 425

 

L’action n°03 du programme 305 ne porte que sur les emplois et la masse salariale de la direction de la législation  
fiscale.

 

ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE 

 Autorisations d'engagement Crédits de paiement

Titre et catégorie Prévision LFI
y.c. FdC et AdP

 

Réalisation Prévision LFI
y.c. FdC et AdP

Réalisation

Titre 2 : Dépenses de personnel 16 446 732 16 268 425 16 446 732 16 268 425

Rémunérations d’activité 10 754 887 10 693 200 10 754 887 10 693 200

Cotisations et contributions sociales 5 612 488 5 497 683 5 612 488 5 497 683

Prestations sociales et allocations diverses 79 357 77 542 79 357 77 542

Total 16 446 732 16 268 425 16 446 732 16 268 425
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